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Un mouvement initié par

Adhésion à la déclaration
d’engagement : Unis pour le climat

ATTENDU QUE la déclaration rappelle le rôle de premier plan des 
municipalités dans la lutte et l’adaptation aux changements climatiques;

ATTENDU QUE la déclaration permet aux municipalités de prendre un 
engagement clair envers leur population à agir et à poser des gestes 
concrets pour la lutte et l’adaptation aux changements climatiques; 

ATTENDU QUE la déclaration lance un appel à l’exemplarité des municipalités 
vis-à-vis leurs citoyennes et citoyens en matière climatique;

ATTENDU QUE les membres du conseil d’administration de l’UMQ ont adopté 
le 12 mars 2021 la déclaration suivante : 

Les changements climatiques provoquent des bouleversements mondiaux. 
Ils entraînent une augmentation d’événements météorologiques extrêmes, 
altèrent les écosystèmes, menacent la sécurité de millions de personnes et 
génèrent des coûts de plus en plus élevés pour les communautés; 

Les changements climatiques exigent des réponses locales. 
Ils interpellent les gouvernements de proximité sur tous les fronts. Dans 
chaque région et chaque municipalité, des mesures concrètes doivent être 
mises de l’avant par les décideurs municipaux pour adapter les milieux de 
vie, les infrastructures et les services à la population;

Les changements climatiques nécessitent un engagement politique.
Ils impliquent des décisions à court terme, parfois difficiles, pour un effet 
positif à long terme. Les changements climatiques font appel à une 
conception élevée du devoir des élues et élus municipaux, et cela, dans 
l’intérêt de la société;

Les changements climatiques sollicitent une responsabilité partagée.

Ils demandent une réaction forte et concertée. Nous faisons toutes et tous 

partie du problème, nous faisons aussi toutes et tous partie de la solution : 

gouvernements, société civile, citoyennes et citoyens; 
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Les changements climatiques offrent des opportunités collectives.

Ils représentent des occasions pour les municipalités d’accélérer la mise en 

œuvre de l’économie circulaire et d’innover en matière de mobilité, 

d’infrastructures, d’économies locales, de résilience financière, de gestion 

des matières résiduelles, de biodiversité, de santé et bien-être, de sécurité 

publique, d’urbanisme et d’énergie. 

nous nous engageons à faire de la lutte et de l’adaptation aux changements 

climatiques les moteurs permanents de nos décisions et à agir dans notre 

travail et dans notre vie personnelle avec une volonté d’exemplarité. Nous 

assumerons nos responsabilités en nous basant sur la science, avec la 

conviction qu’en faisant face au défi climatique, nous améliorerons la 

qualité de vie de nos concitoyennes et concitoyens. 

NOM DE LA MUNICIPALITÉ / NOM DE LA VILLE

En conséquence, nous, élues et élus de

NOM DE LA PERSONNE QUI PROPOSE

Il est proposé par 

NOM DE LA PERSONNE QUI APPUIE

Il est appuyé par 

NOM DE LA MUNICIPALITÉ / NOM DE LA VILLE

QUE le conseil municipal de

adhère à la déclaration d’engagement : Unis pour le climat

QU’une copie de cette résolution soit transmise à l’Union des municipalités 

du Québec (UMQ).
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